
DATE FOURNISSEURS CHOISIS ADRESSE DUREE
COUT

HT

mars-10
COORNAERT Christelle
Sur le pont ! Communication

10 bis rue de la république
84000 AVIGNON

36 MOIS

Outil n°1 2.700,00 € HT

Outil n°2
5 numéros / 

an
9.300,00 € HT

Outil n°3 1 / an 1.280,00 €HT

Outil n°4
2 numéros / 

an
5.000,00 € HT

Outil n°5 1/ an 2.500,00€ HT

Outil n°6 1 / an 1.180,00 € HT

Outil n°7 2 / an 1.480,00 € HT

Outil n°8  23 à 35 / an 800,00 € HT

Outil n°9 20 à 25 / an 700,00 € HT

Outil n°10 1 / an 3.825,00 € HT

Avenant le 06/09/2010 Outil n° 11 3.500,00 € HT

LOT N°1 - DROIT DES COLLECTIVITES TERRITORIALES mars-10 LYSIAS PARTNERS
16 rue Lully
13001 MARSEILLE

24 MOIS 150,00 € HT/H

LOT N°2 - COMMANDE PUBLIQUE mars-10 Maître Eric LANZARONE
27 rue Grignan
13006 MARSEILLE

24 MOIS 130,00 € HT/H

LOT N°3 - DROIT DE L'URBANISME ET DE L'AMENAGEMENT mars-10 SCP - CGCB et associés
8 place du marché aux fleurs
34000 - MONTPELLIER

24 MOIS 110,00 € HT/H

LOT N°4 - DROIT PRIVE mars-10 SELARL - ABEILLE et ASSOCIES AVOCATS
13 cours Pierre Puget

13006 - MARSEILLE
24 MOIS 150,00 € HT/H

NOUVELLE MARQUE
13 rue Sénac du Meilhan
13001 MARSEILLE

36 MOIS

Montant pour la refonte du site internet 3 mois 19.800,00 € HT

Montant pour la tierce maintenance 33 mois 4.800,00 € HT/an

Matériel de communication sur un évènement institutionnel

Charte gaphique du site internet

Les prix sont forfaitaires ou unitaires selon l’outil de communication concerné.

CONSEIL ET ASSISTANCE JURIDIQUE

N° 02-2010

REFONTE DU SITE INTERNET ATD13 

N° 03-2010
déc-10

Les Cahiers juridiques

La collection des Petits Guides 

Plaquette de présentation des formations

Calendrier de présentation des formations

Invitations 

Pages de garde des dossiers documentaires

Plaquette Institutionnelle

Lettre d’information

Rapport d’activité

MARCHES DE SERVICES 

Application  Article 133 du Code des Marchés Publics
Liste des marchés conclus en 2010

OBJET DU MARCHE

MARCHES DE TRAVAUX NEANT

MARCHES DE FOURNITURES NEANT

CONCEPTION ET PRESTATIONS GRAPHIQUES POUR SUPPORTS ET OUTILS DE COMMUNICATION

N° 01-2010


